Cabinet COUREAU Jean Pierre

6 Bd, Clémenceau

21000 DIJON



Pommard, le 19 Janvier 2000

Recommandé avec A.R.

Monsieur,

Veuillez trouver ci-joint :


4 Exemplaires du Procès verbal des délibérations de l’Assemblée Générale extraordinaire du 22 Décembre 2001 visé pour timbre et enregistré à la recette principale à Beaune.

Votre secrétaire nous a demandé de retourner ces documents à votre cabinet.

Vous en souhaitant bonne réception,

Nous vous prions de croire, Monsieur, à l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

Anne Françoise PARENT GROS

